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Demande de mise en service - OBLIGATOIRE

Système de sonorisation d’évacuation

Client: Chantier No:

Référence chantier:

Adresse chantier:

Merci de remplir et de retourner ce formulaire au minimum 5 jours ouvrés avant la date souhaitée
pour la mise en service à fabien.cagnato@aprotec.ch | 0800 343 813

 Les lignes FE180 pour haut-parleurs (selon concept et normes d’installation EN54) sont installées et
connectées aux haut-parleurs. Le diamètre des câbles est cohérent avec la distance et la puissance des haut-
parleurs.

 Tous les haut-parleurs sont raccordés sur la ligne dédiée selon le schéma de principe.

 Attention !!! Aucun raccordement de haut-parleurs en étoile!

 Le dernier haut-parleur de la ligne est équipé d’un élément de fin de ligne.

 La continuité des lignes est impérativement contrôlée à l’aide d’un impédancemètre (ex: TOA ZM-104A).

 La centrale de sonorisation sera connectée au 230V 13Amp par l’entreprise électrique présente lors de la mise
en service.

 Les câbles des pupitres sont sertis avec les fiches RJ45.

 Les câbles des boutons-poussoir EVAC 4x0.75 FE180 sont raccordés aux boutons-poussoir.

 Les asservissements (DI, sono existante, …) doivent fonctionner, car la mise en service d’Aprotec ne consiste
qu’à reprendre ou envoyer les contacts.

 Un collaborateur de l’entreprise électrique concernée est présent et à disposition lors de la mise en service.
Il est responsable de la vérification des points ci-dessus avant la venue d’Aprotec.

 L’accessibilité aux divers locaux est assurée pour permettre le contrôle des points de diffusion.

 L’installation respecte scrupuleusement le schéma de principe fourni par Aprotec.

Si les conditions mentionnées ci-dessus ne sont pas remplies lors de la mise en service ou si une annulation est
communiquée moins de 24 heures avant l'intervention, APROTEC se réserve le droit de facturer les
heures d’intervention et de déplacement non prévues selon nos conditions générales de vente (tarif OGAPC).

Responsable de la demande :

_______________________________________

Téléphone / Portable :

___________________________________________

Société :

_______________________________________

Date & signature :

_______________________________________

Semaine de mise en service désirée :

_______________________________________

Nom de la personne présente sur le site:

_______________________________________

Dès réception de votre demande complétée et signée, notre service technique vous contactera pour fixer la
date d’intervention.




